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Arrêté du Conseil fédéral
modifiant

selui du 28 février 1911 concernant les certificats
de maturité pour les candidats aux professions

médicales.

Le Conseil fédéral suisse,
En modification de son arrêté du 28 février 1911 ;

Sur la proposition de son Département de l'intérieur,
arrête :

La liste des écoles suisses dont les certificats de

sortie établis en conformité des dispositions du règlement

du 6 juillet 1906 concernant les examens de

maturité pour les candidats aux professions médicales,
sont reconnus comme certificats de maturité donnant
accès aux examens fédéraux de médecine, liste prévue
à l'article 5 de ce règlement, est dressée ainsi qu'il suit :

I. Etablissements définitivement admis sur la liste :

Zurich: Literargymnasium und Realgymnasium der
Kantonsschule.

Winterthour: Städtisches Gymnasium.
Berne: Literaturabteilung des städtischen Gymnasiums.
Berne: Literaturabteilung des freien Gymnasiums.
Bienne : Literaturabteilung des städtischen Gymnasiums.
Berthoud : Literaturabteilung des städtischen Gymnasiums.
Porrentruy: Section littéraire de l'école cantonale.
Lucerne: Lyceum der Kantonsschule.

Schwytz: Philosophischer Kurs des Kollegiums Maria-Hilf.
Einsiedeln: Stiftsschule des Klosters Einsiedeln.
Samen: Kantonale Lehranstalt.
Engelberg: Stiftsschule des Klosters Engelberg.
Zoug : Gymnasium der Kantonsschule.

Fribourg: Collège St-Michel, Lycée, Section latin-grec.
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4 novembre Soleure : Gymnasium der Kantonsschule.
1913. Bâle : Gymnasium.

Bâle: Gymnasial-Abteilung der Töchterschule.
Schaffhouse : Humanistische Abteilung der Kantonsschule.
Trogen: Gymnasium der Kantonsschule.
St-Gall: Literarische und realistische Richtung des

Gynasiums der Kantonsschule.
Coire: Gymnasium der Kantonsschule.
Schiers: Gymnasium der Erziehungsanstalt Schiers.
Aarau: Gymnasium der Kantonsschule.
Frauenfeld: Gymnasium der Kantonsschule.

Lugano: Liceo cantonale, Corso Filosofico.
Lausanne: Section A: latin-grec et section B: latin-

langues modernes du gymnase classique cantonal.
Sion: Gymnase classique.
St-Maurice: Gymnase classique.
Neuchâtel: Section littéraire du gymnase cantonal.
La Chaux-de-Fonds : Section littéraire du gymnase.
Genève: Section classique et section réale du collège

de Genève.

II. Les certificats de maturité que le gymnase de
Brigue délivrera à ses élèves régulier à la fin des années
scolaires 1918/1914 et 1914/1915 seront reconnus comme
ceux des écoles énumérées sous n° I ci-dessus, bien que
le plan d'études de cet établissement ne réponde pas en
tous points aux conditions du programme fédéral de
maturité. Il sera décidé plus tard de l'admission du gymnase
de Brigue sur la liste officielle ci-dessus.

Berne, le 4 novembre 1913.

Au nom du Conseil fédéral suisse:
Le président de la Confédération,

Müller.
Le chancelier de la Confédération,

Schatzmann.
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Adhésion de la colonie britannique de Terre-neuve7 n3ml,re
à la

convention de Berne (revisée) concernant la protection
de la propriété littéraire et artistique.

Par notes des 4 septembre et 30 octobre 1913, la
légation de Grande-Bretagne à Berne a notifié au Conseil
fédéral l'adhésion de la colonie britannique de Terre-
neuve à la convention de Berne revisée le 13 novembre
1908 pour la protection des œuvres littéraires et
artistiques, conformément à l'article 26 de la convention.

Cette adhésion est donnée sous la même réserve que
celle formulée, au sujet de l'article 18 et en vertu de

l'article 27 de la convention, lors de la ratification de

la convention par la Grande-Bretagne*. Elle produira
ses effets rétroactivement à partir du 1er juillet 1912.

Berne, le 7 novembre 1913.

Chancellerie fédérale.

Note. L'union compte actuellement dix-huit Etats, savoir:
Allemagne, Belgique, Danemark, Espagne, France, Grande-

Bretagne (avec diverses colonies), Haïti, Italie, Japon, Libéria,
Luxembourg, Monaco, Norvège, Pays-Bas (avec colonies), Portugal,
Suède, Suisse et Tunisie (18 Etats).

* Voir Bulletin de 1912, page 409.
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21
i°9ViBmbre Adhésion de la Fédération australienne,

de l'île de Norfolk et de Papoua
à la

convention de Berne (revisée) concernant la protection
de la propriété littéraire et artistique.

Par note du 13 novembre 1913, la légation de Grande-
Bretagne à Berne a notifié au Conseil fédéral l'adhésion
de la Fédération australienne, dé l'île de Norfolk et de

Papoua à la convention de Berne revisée du 13 novembre
1908 pour la protection des œuvres littéraires et
artistiques, conformément à l'article 26 de la convention.

Cette adhésion est donnée sous la même réserve que
celle formulée, au sujet de l'article 18 et en vertu de

l'article 27 de la convention, lors de la ratification de

la convention par la Grande-Bretagne **. Elle produira
ses effets rétroactivement à partir du 1er juillet 1912

pour la Fédération australienne et l'île de Norfolk et
à partir du 1er février 1913 pour Papoua.

Berne, le 21 novembre 1913.

Chancellerie fédérale.

Note. L'union compte actuellement dix-huits Etats (voir ci-
dessus page 153).

* Il s'agit ici de la Papouasie (note de la Chancellerie d'Etat).
** Voir Bulletin de 1912, page 409.
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Adhésion du Yénézuéla 26 novembre

l'arrangement concernant le service des mandats
de poste.

Par note du 30 septembre 1913, le ministère des

affaires étrangères des Etats-Unis de Yénézuéla a informé
le Conseil fédéral de l'adhésion du Yénézuéla à l'arrangement

de Eome du 26 mai 1906 concernant le service
des mandats de poste *.

Berne, le 26 novembre 1913.

Chancellerie fédérale.

Note. Les Etats qui font aujourd'hui partie de l'union restreinte
concernant le service des mandats de poste sont au nombre de

trente-trois, savoir :

Allemagne et protectorats, Argentine, Autriche-Hongrie,
Belgique, Bolivie Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie, Crète, Danemark

et colonies, Egypte, France et colonies, Grèce, Honduras,
Italie et colonies, Japon, Libéria, Luxembourg, Monténégro,
Norvège, Pays-Bas et colonies, Pérou, Portugal et colonies, Roumanie,
Serbie, Siam, Suède, Suisse, Tunisie, Turquie, Uruguay et Yénézuéla.

* Voir Bulletin de 1907, page 220.
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18 novembre
1913. Ordonnance

sur

les télégraphes.

Le Conseil fédéral suisse,

En exécution de la loi fédérale du 22 juin 1877

concernant la correspondance télégraphique dans l'intérieur

de la Suisse *,
arrête:

I. Emploi du télégraphe.

Article premier. 1. Toute personne a le droit
d'utiliser les télégraphes affectés à la correspondance
publique. Toutefois, le Conseil fédéral a la faculté
d'interdire temporairement, pour toutes ou certaines
catégories de télégrammes, l'utilisation de l'ensemble
ou d'une partie seulement des lignes et bureaux
télégraphiques affectés à la correspondance publique. En
cas de guerre, l'expédition des télégrammes privés
peut être restreinte pour un certain temps et dans un

rayon déterminé, ou suspendue complètement.

2. Les télégrammes dont le contenu est injurieux,
contraire aux bonnes mœurs ou aux lois, ou dangereux

pour la sécurité de l'Etat, la tranquillité et l'ordre
publics, sont refusés ou arrêtés. L'expéditeur est informé

Voir Becueil officiel, tome III, page 151.
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•de ce refus ou de cet arrêt et la taxe perçue lui est 18 novembre

remboursée. Les télégrammes qui, indubitablement, 1913-

incitent au crime, ne doivent pas être expédiés, mais
transmis immédiatement et sans exception à la direction
générale des télégraphes pour être, au besoin,
communiqués au ministère public de la Confédération. Il
appartient aux bureaux de consignation ou de destination,
ainsi qu'à tout bureau d'entremise de décider de
l'admissibilité du contenu. En ce qui concerne les

télégrammes d'Etat, les bureaux n'ont aucun contrôle à

exercer touchant l'admissibilité de leur contenu.

3. L'expéditeur a le droit de recourir à la direction
générale des télégraphes, au Département des postes et
des chemins de fer et au Conseil fédéral contre les

décisions desdits bureaux. Le Conseil fédéral statue en
dernier ressort.

Art. 2. 1. L'administration des télégraphes n'accepte
ijicune responsabilité, ni à l'égard de la transmission
exacte îâ au sujet de la transmission et de la remise
des correspondantes dans un délai déterminé ; elle n'est
donc en aucun cas responsable envers l'expéditeur ou
le destinataire des dommages qui pourraient résulter de

la perte, de l'altération, du retard, etc., d'un télégramme.
La même règle s'applique à la consignation par téléphone
et la remise à domicile des télégrammes. Toutefois, elle
prend toutes les mesures nécessaires pour assurer et
accélérer le service et pour sauvegarder le secret des

correspondances télégraphiques.

2. Du reste, il est loisible à tout expéditeur d'un
télégramme de faire usage des dispositions établies en
vue d'assurer la transmission et la remise des

correspondances télégraphiques (voir art. 25 et 27).
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18 novembre u. Classification des télégrammes.
1913.

Art. 3. Les télégrammes comprennent les catégories
suivantes :

1. Les télégrammes d'Etat, qui émanent du gouvernement

fédéral et de ses départements, des gouvernements
cantonaux et de leurs départements, des commandants

en chef de l'armée ou de corps d'armée de la Confédération,

et des représentants et commissaires fédéraux
en mission, ainsi que les réponses à ces télégrammes.
Les télégrammes d'Etat doivent, dans la règle, être
désignés comme tels et revêtus du sceau ou du cachet
de l'autorité qui les expédie. Cette formalité n'est pas
exigible lorsque l'authenticité du télégramme ne peut
soulever aucun doute.

2. Les télégrammes de service, qui concernent le
service des télégraphes, des téléphones et des postes,
ou ceux qui se rapportent à des mesures urgentes à

prendre en cas de calamités publiques ou d'accidents

graves sur les chemins de fer ou dans d'autres juifce-
prises publiques de transport.

3. Les télégrammes privés, smt, :

a) les télégrammes urgects ;

b) les télégrammes ordinaires;
c) les lettres télégrammes ;

d) les télégrammes locaux.

III. Classification et heures de service des bureaux
télégraphiques.

Art. 4. 1. Les bureaux télégraphiques se divisent,
quant à leur importance, en bureaux de Ire, IIe et IIIe
classe (voir art. 14 et suivants de la loi d'organisation
du 16 décembre 1907).
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2. En ce qui concerne les heures de service, les 18 novembre

bureaux télégraphiques sont classés en 1913-

a) bureaux à service ininterrompu de jour et de nuit ;

b) bureaux à service de jour prolongé et service de

nuit partiel;
c) bureaux à service de jour complet et service de

nuit partiel;
d) bureaux à service de jour complet;
e) bureaux à service de jour étendu;

f) bureaux à service de jour limité.

Les heures de service sont les suivantes:

Ad a. Ouverts sans interruption le jour et la nuit
durant toute l'année; la durée du service de jour
s'étend, dans la règle, de 6 heures du matin en été

(du 1er avril au 15 octobre) et de 7 heures du matin
en hiver (du 16 octobre au 31 mars) à 10 heures
du soir.

Ad b. En été de 6 heures du matin à 10 heures
du soir, en hiver de 7 heures du matin à 10 heures
du soir.

Ad c et d. En été de 7 heures du matin à 9 heures
du soir, en hiver de 8 heures du matin à 9 heures
du soir.

Ad e. En été de 7 heures du matin à midi et de
1 heure à 872 heures du soir;

en hiver de 8 heures du matin à midi et de 1 heure
à 872 heures du soir.

Ad f. En été de 7 heures du matin à midi, de 2

à 6 heures et de 8 à heures du soir;
en hiver de 8 heures du matin à midi, de 2 à 6 heures

et de 8 à 872 heures du soir.
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18 novembre Lorsque les besoins du service ou d'autres circons-
1913- tances l'exigent, la direction générale des télégraphes

peut ordonner une prolongation du service de jour.
3. L'heure qui fait règle dans la présente ordonnance

est celle de l'Europe centrale.

4. Le. service de nuit partiel commence avec la
clôture du service de jour et prend fln à sa réouverture.

Chaque année, la direction générale des télégraphes
désigne, sur la base du trafic, ceux des bureaux de

IIIe classe dans lesquels doit être introduit le service
de nuit partiel. Lorsque les circonstances le permettent,
des sonneries sont installées dans des bureaux de moindre

importance afin de pouvoir appeler le fonctionnaire
pendant la nuit.

5. Lorsqu'une prolongation de service est introduite
dans un bureau avec services télégraphique et
téléphonique réunis, elle fait règle pour les deux services.
Dans les bureaux où le télégraphe est réuni à la poste
ou au chemin de fer le service télégraphique doit être
assuré aussi pendant les heures où lesdits bureaux ne

sont ouverts que pour la poste ou le chemin de fer, en

tant que le personnel et les conditions du service le

permettent.
6. Le service de jour étendu est introduit dans les

bureaux télégraphiques accusant un mouvement annuel
d'au moins 4000 télégrammes et dans les bureaux
télégraphiques et téléphoniques combinés qui accusent
annuellement 15,000 conversations téléphoniques. Le
service de jour complet est introduit lorsque le mouvement
annuel atteint 6000 télégrammes ou au moins 20,000
conversations téléphoniques.

7. Le nombre des télégrammes et des conversations

téléphoniques de l'exercice annuel précédent (année
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civile) sert de base pour la fixation de la prolongation 18 novembre

de service. N'entrent en ligne de compte pour ce calcul 1913-

que les télégrammes intérieurs et internationaux partants
et arrivants ou les conversations locales et les conversations

interurbaines — y compris les internationales —
partantes et arrivantes, mais non pas le transit. Lorsqu'il

est démontré qu'une augmentation de trafic a été

purement fortuite, cette augmentation n'est pas prise en
considération.

8. La direction générale des télégraphes désigne
chaque année, sur la base des chiffres de trafic fixés
de la manière susindiquée, ceux des bureaux dont la
durée de service doit être modifiée. Les changements
qui surviennent entrent en vigueur chaque fois le 1er avril,
pour la durée d'une année.

9. Pour les bureaux qui accusent seulement pendant
une partie de l'année un mouvement répondant, en

proportion, au trafic annuel indiqué sous chiffre 6 ci-dessus,
la prolongation de service n'est introduite et indemnisée,
dans la règle, que pour cette partie de l'année.

10. Une prolongation de service peut être introduite,
moyennant indemnité, dans les bureaux dont le mouvement

est peu important:
a) lorsque des circonstances particulières, telles que

le service de translation, d'échange, etc., paraissent
justifier cette mesure;

b) lorsque les frais résultant de cette prolongation sont
assumés en totalité ou en partie par les intéressés.

11. Les bureaux télégraphiques de chemins de fer,
les bureaux concédés à des particuliers et les stations

téléphoniques avec service télégraphique (stations
communales) doivent, pour le moins, assurer le service de

Année 1913. XI
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la novembre jour limité. Les dispositions des chiffres 6 à 10 ne sont
1913- cependant pas applicables :

a) aux bureaux télégraphiques de chemins de fer, si
l'administration de chemin de fer n'y donne pas-
son assentiment;

b) aux bureaux privés et aux stations téléphoniques-
avec service télégraphique dont le service, en
vertu des conventions, est exclusivement à la
charge des concessionnaires des bureaux ou à celle
des communes.

12. Quand les circonstances le permettent, la Direction

générale des télégraphes peut accorder aux bureaux
télégraphiques et aux stations téléphoniques avec
service télégraphique, après avoir entendu les autorités-
communales et, le cas échéant, les abonnés au téléphone,,
une réduction de service le dimanche et les jours reconnus

publiquement fériés. Les offices qui bénéficient de-

cette réduction sont, dans la règle, ouverts au public
de 8 heures du matin à midi et de l1/^ à 81/2 heures-
du soir. Cette réduction n'est toutefois pas applicable
en général aux stations d'étrangers, pendant les mois
accusant un trafic important.

Art. 5. Le service ordinaire de distribution
destélégrammes arrivants commence, dans les bureaux de
Ire et de IIe classe, à 61/» heures du matin, en été, et à

7l/2 heures, en hiver; dans les autres bureaux à 7 heures
du matin, en été, et à 8 heures, en hiver; il finit en
toutes saisons avec la remise à domicile des télégrammes
arrivés au bureau jusqu'à la clôture du service de jour,
La Direction générale des télégraphes peut autoriser
des dérogations à cette règle.
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IY. Rédaction des télégrammes. 18 novembre
1913.

Art. 6. 1. La minute du télégramme doit être écrite
lisiblement, en caractères latins ou allemands, susceptibles

d'être transmis par télégraphe. Tout renvoi, interligne,

rature ou surcharge doit être approuvé sur
l'original même par l'expéditeur ou par son représentant.
S'ils le refusent ou si des circonstances particulières
ne permettent pas d'observer cette disposition, mention
en sera faite sur la minute. L'expéditeur supporte les

conséquences du défaut de lisibilité de l'écriture.

2. Les caractères adoptés pour la transmission
télégraphique sont les suivants:

Lettres :

ABCDEFGHIJKLMNOPQ
RSTUVWXYZ

I Â Â É N ö Ü

Chiffres:

1234567890
Signes de ponctuation et autres:

Point virgule point et virgule (;), deux points (:),
point d'interrogation point d'exclamation
apostrophe ('), trait d'union ou tiret (-), parenthèses
guillemets (»), barre de fraction (/), souligné.

3. Les signes particuliers à certaines langues (p. ex. N),
ajoutés à des lettres pour les distinguer, sont admis à

la condition qu'ils aient leur équivalent dans l'alphabet
Morse ou dans la série des signaux de l'appareil Hughes.
Si ce n'est pas le cas, ils sont laissés de côté dans la
transmission télégraphique, ce à quoi l'expéditeur est
rendu attentif.
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18 novembre Art. 7. 1. Le texte des télégrammes peut être rédigé
1913. en iangage clair, en langage convenu ou en langage

chiffré. Ces différents langages peuvent aussi être
employés conjointement dans un même télégramme.

2. En cas de guerre, les télégrammes privés, soit
dans la zone d'opération de l'armée soit dans la zone
de l'intérieur, doivent être rédigés exclusivement en

langage clair.

Art. 8. 1. On entend par télégramme en langage
clair ceux dont le texte, rédigé dans une ou plusieurs
des langues autorisées pom- la correspondance télégraphique,

donne un sens compréhensible. Ils conservent
leur caractère de télégrammes en langage clair quand
bien même ils contiennent des adresses abrégées, des

marques de commerce, des cours de bourse, des expressions

abrégées d'un usage courant dans la correspondance

usuelle ou commerciale, comme fob, cif, caf,

svp, etc.

2. Outre les quatre langues nationales (l'allemand,
le français, l'italien, le romanche) sont encore autorisées,

pour les télégrammes en langage clair (comme aussi,

spécialement, dans les relations internationales), les

langues suivantes: l'anglais, l'annamite, l'arabe,
l'arménien, le danois, l'espagnol, le flamand, le grec,
l'hébreu, le hollandais, le hongrois, le japonais, le latin, le

luxembourgeois, le malais, le norvégien, le persan, le

portugais, le roumain, le siamois, le suédois, les langues
slaves (le bohémien, le bulgare, le croate, l'esclavonien,
l'illyrique, le petit russe, le polonais, le ruthène, le

serbe, le slovaque, le Slovène) et le turc.

3. Par contre, les abréviations et réunions de mots

contraires à l'usage et aux règles de la langue ne sont
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pas admises. En cas de contestations à ce sujet avec 18 novembre

le public, la direction générale des télégraphes statue
en dernier ressort.

Art. 9. 1. On entend par télégrammes en langage

convenu, ceux dont le texte se compose de mots ne
formant pas des phrases compréhensibles dans une ou

plusieurs des langues autorisées pour la correspondance
télégraphique en langage clair.

2. Les mots, qu'ils soient réels ou artificiels, doivent
être formés de syllables pouvant se prononcer selon

l'usage courant d'une des langues allemande, anglaise,
espagnole, française, hollandaise, italienne, portugaise
ou latine. Ils ne peuvent avoir une longueur supérieure
à dix caractères selon l'alphabet Morse, les combinaisons

ae, aa, ao, oe, ue étant comptées chacune pour deux
lettres. La combinaison ch est également comptée pour
deux lettres dans les mots artificiels. Les mots artificiels
ne doivent pas contenir les lettres accentuées ä, â, â,
é, è, ii, ö, ii.

3. Les combinaisons qui ne remplissent pas ces
conditions sont considérées comme appartenant au langage
chiffré et taxées en conséquence. Toutefois, celles qui
seraient formées par la réunion de deux ou plusieurs
mots du langage clair contraire à l'usage de la langue
ne sont point admises.

Art. 10. 1. Sont considérés comme télégrammes en

langage chiffré ceux dont le texte est formé :

a) soit de chiffres arabes, de groupes ou de séries de

chiffres arabes ayant une signification secrète, soit
de lettres, de groupes ou de séries de lettres ayant
une signification secrète;
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18 novembre ty de mots, noms, expressions ou réunions de lettres

1913. ne remplissant pas les conditions du langage clair
ou du langage convenu.

2. Le mélange, dans un même groupe, de chiffres
et de lettres ayant une signification secrète n'est pas
admis. Ne sont pas considérées connue ayant une signification

secrète les marques de commerce, etc., visées
à l'article 8. Les lettres ä, à, â, é, è, n, ö et ü ne sont

pas admises dans le texte des télégrammes chiffrés.

Art. 11. Les diverses parties dont se compose un
télégramme doivent être libellées dans l'ordre suivant:

1° les indications éventuelles;
2° l'adresse;
3° le texte;
4° la signature.

Art. 12. 1. L'expéditeur doit écrire sur la minute
et immédiatement avant l'adresse celles des indications
éventuelles dont il désire faire usage. Le tableau suivant
fait connaître les indications éventuelles admises, ainsi

que les formules abrégées, à placer entre deux doubles

traits, qui peuvent être employées pour certaines de ces

indications :

„Urgent" ou =D=,
„Réponse payée x mots" ou —RPx=,
„Réponse payée urgente x mots" ou =RPDx=,
„Réponse par poste" ou =RPP=,
„Collationnement" ou =TC=,
„Accusé réception télégraphique" ou =PC=,
„Accusé réception télégraphique urgent" ou=PCD=,
„Accusé réception postal" ou =PCP=,
„Lettre-télégramme" ou =LTG—,
„Télégramme local" ou —h—,
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„Faire suivre" ou =FS=, 18 novembre

„Recommandé",
„Poste",
„Poste recommandée" ou =PR=-,
„Poste restante" ou =G~P=,
„Poste restante recommandée" ou =GPR=,
„Télégraphe restant" ou =TR=,
„Exprès",
„Exprès payé x" ou =XPx=,
„Exprès poste payé" =XPP=,
„Droit de remise payé" ou =rZP=,
„Taxe de nuit payée" ou =TNP=,
„Exprès de nuit",
„Exprès de nuit payé x" ou =XNPx=,
„Estafette payée" ou =EP=,
„Estafette de nuit payée" ou =ENP=,
„Ouvert",
„Mains propres" ou =MP=,
„Jour" (ne pas remettre pendant la nuit),
„Nuit" (à remettre aussi pendant la nuit),
„Téléphone",
„X adresses" ou =TMx=,
„Communiquer toutes adresses" ou =CTA=,
„Recherches payées".

Chaque formule abrégée compte pour un mot.

2. L'expéditeur d'un télégramme multiple doit
inscrire ces indications avant l'adresse de chaque destinataire

qu'elles peuvent concerner; toutefois, s'il s'agit
d'un télégramme multiple urgent ou avec collationne-

ment, il suffit que les indications relatives à l'urgence
ou au collationnement soient inscrites une seule fois et
avant la première adresse.
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18 novembre Art. 13. 1. Toute adresse doit, pour être admise,,
1913. contenir au moins deux mots : le premier désignant le des¬

tinataire, le second indiquant le nom du bureau
télégraphique de destination. Le nom de ce dernier doit
être écrit tel qu'il ligure dans la nomenclature officielle
des bureaux télégraphiques et stations téléphoniques
avec service télégraphique de la Suisse.

2. L'adresse doit comprendre toutes les indications
nécessaires pour assurer la remise du télégramme au
destinataire et être libellée de telle sorte que la remise
à domicile puisse avoir lieu sans recherches ni demandes
de renseignements. Elle doit, pour les grandes villes,,
faire mention de la rue et du numéro ou, à défaut de
ces indications, spécifier la profession du destinataire ou
donner tous autres renseignements utiles. Même pour
les petites villes, le nom du destinataire doit être, autant
que possible, accompagné d'une indication complémentaire

capable de guider le bureau d'arrivée en cas
d'altération du nom propre. Le nom du bureau de destination

doit être placé à la fin de l'adresse.

3. Lorsqu'un télégramme est adressé à une personne
domiciliée chez une autre, l'adresse doit comprendre^
immédiatement après la désignation du véritable
destinataire, l'une des mentions: „chez", „aux soins de" ou
toute autre équivalente.

4. Dans le service intérieur, il est permis, pour les
adresses ordinaires, de réunir en un mot, de quinze
lettres au maximum, le nom et le prénom, ainsi que la
désignation du commerce ou de la profession du

destinataire, ou d'autres indications analogues (p. ex.
Fritzmüller), à la condition toutefois que cette combinaison
de mots forme une adresse claire et suffisante, permettant




























































































































